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Regeste
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Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre la décision de l'autorité tutélaire instituant une mesure de tutelle
provisoire à forme de l'art. 386 al. 2 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210)
en faveur de L.________ et ordonnant son placement à des fins d'assistance provisoire en
application des art. 397a CC et 398b CPC (Code de procédure civile du 14 décembre 1966,
RSV 270.11). La désignation de la Tutrice générale en qualité de tutrice provisoire n'est
pour sa part pas contestée. Il convient dès lors d'examiner successivement le recours contre
la privation de liberté à des fins d'assistance à titre provisoire, puis le recours contre
l'interdiction civile provisoire. Le recours est irrecevable en tant qu'il concerne l'ouverture
d'une enquête en interdiction civile et en privation de liberté à des fins d'assistance dès lors
qu'il s'agit d'une mesure d'instruction contre laquelle aucun recours n'est ouvert. A.
Privation de liberté à des fins d'assistance

E. 2
L'art. 398d CPC prévoit que l'intéressé, notamment, peut recourir contre les mesures de
placement prises ou confirmées par la justice de paix dans les dix jours dès la notification de
la décision (al. 1); adressé à la Chambre des tutelles du Tribunal cantonal, le recours
s'exerce par acte écrit et sommairement motivé (al. 3). La Chambre des tutelles revoit la
décision de première instance dans son ensemble, y compris les questions d'appréciation;
elle établit les faits d'office, sans être liée par les conclusions et les moyens de preuve des
parties (art. 398f al. 1 et 2, première phrase CPC). Son examen porte sur la régularité de la
décision tant sur le plan formel que sur le plan matériel, même lorsque la mesure de
placement est provisoire (JT 2005 III 51 c. 2a, p. 53). En principe, chaque recours est
communiqué au Ministère public, dont le préavis est toutefois facultatif (art. 398f al. 3
CPC). Interjeté en temps utile par l'intéressé lui-même, le présent recours est recevable en
tant qu'il vise la mesure de placement provisoire. Il en va de même des pièces produites
dans le cadre de la procédure de recours (art. 496 al. 2 CPC). Le recours a été soumis au
Ministère public qui a adhéré à la décision de la justice de paix.

E. 3
a) La procédure en matière de privation de liberté à des fins d'assistance est déterminée par
les cantons (art. 397e al. 1 CC), sous réserve de certaines règles de procédure fédérale
définies aux art. 397c à f CC. Dans le canton de Vaud, la procédure est régie par les art.



398a ss CPC. L'art. 397f al. 3 CC prescrit en particulier au juge de première instance, soit à
la justice de paix du domicile de l'intéressé (art. 398a al. 1 et 2 CPC et 3 ch. 4 LVCC, Loi
d'introduction dans le canton de Vaud du Code civil suisse du 30 novembre 1910, RSV
211.01; BGC 1980 automne, p. 96), d'entendre ce dernier. Conformément à la jurisprudence
(ATF 115 II 129, c. 6b, JT 1992 I 330), l'audition orale prescrite par l'art. 397f al. 3 CC et,
dans le canton de Vaud, par l'art. 398a al. 2 CPC, doit être faite par l'ensemble du tribunal
qui connaît du cas, car elle constitue non seulement un droit inhérent à la défense de
l'intéressé, mais également un moyen d'élucider les faits. En l'espèce, L.________ étant
domicilié à [...], la Justice de paix du district de Lausanne était compétente pour prendre la
décision querellée (art. 397b al. 1 CC et 398a al. 1 CPC). Elle a procédé in corpore à
l'audition de l'intéressé le 21 janvier 2010, de sorte que son droit d'être entendu a été
respecté. b) Les art. 397e ch. 5 CC et 398a al. 5 CPC exigent le concours d'experts lorsque
le placement est motivé par l'état de santé de l'intéressé (FF 1977 III 33; Katz, Privation de
liberté à des fins d'assistance, thèse Lausanne, 1983, pp. 94-95; JT 1987 III 12; CTUT, 25
mars 2003, n o 39). Aucune exigence précise n'est formulée quant à la personne de l'expert
(FF 1977 III, p. 37; Schnyder, Die fürsorgerische Freiheitsentziehung, in RDT 1979, pp. 19
ss); le Tribunal fédéral a toutefois précisé que l'expert devait être qualifié
professionnellement et indépendant, et qu'il ne devait pas s'être déjà prononcé sur la
maladie de l'intéressé dans une même procédure (ATF 128 III 12 c. 4a, JT 2002 I 474; ATF
118 II 249 c. 2a, JT 1995 I 51). La loi n'exige pas que le médecin consulté soit étranger à
l'établissement de placement (Poudret/Haldy/Tappy, Procédure civile vaudoise, 3 ème éd.,
Lausanne 2002, n. 2 ad art. 398a CPC, p. 606 et références citées). Lorsque l'autorité statue
par une mesure provisoire, elle peut se contenter, dans certaines circonstances, d'entendre
l'intéressé seul et se fonder sur un simple rapport médical, même oral (JT 2005 III 51 c. 2c,
p. 54). Dans le cas présent, la décision attaquée se fonde sur le rapport établi le 29 décembre
2009 par les Dr Denis Conte et Rodrigue Stettler, respectivement chef de clinique et
médecin assistant auprès du Service de médecine interne du CHUV. Le recourant fait valoir
que le Dr Stettler, l'un des auteurs du rapport du 29 décembre 2009 susmentionné, n'aurait
pas qualité, en tant que médecin interniste, pour attester de l'existence d'une maladie
mentale, seul un médecin psychiatre étant en mesure de se prononcer sur une éventuelle
démence. En réalité, l'avis d'un médecin généraliste peut être suffisant lorsque la maladie
mentale est évidente et facile à reconnaître, dès lors qu'il ne s'agit pas d'une notion médicale
(Spirig, op. cit., n. 184 ad art. 397e CC; Geiser, Basler Kommentar, 3 ème éd., n. 20 ad art.
397e CC). L'expert au sens de l'art. 397e ch. 5 CC, qui prescrit son concours, est un
médecin qui se révèle capable, dans les circonstances concrètes, d'établir un rapport
objectif, parce qu'il dispose pour cela des connaissances psychiatriques nécessaires, ce qui
peut être le cas d'un médecin généraliste (ATF 119 II 319 c. 2). En l'espèce, pour constater
les troubles de la mémoire et de la coordination qui se manifestent en cas de maladie
d'Alzheimer, les deux médecins auteurs du rapport du 29 décembre 2009, qui collaborent au
Service de médecine interne du CHUV et qui se sont appuyés sur un rapport précédemment
émis par le Service de gériatrie du même établissement, pouvaient être considérés comme
des experts au sens de la disposition précitée, à tout le moins s'agissant d'une décision
provisoire. La décision est donc formellement correcte et peut être examinée sur le fond.

E. 4
L.________ conteste la mesure de privation de liberté à des fins d'assistance prononcée à
son encontre. a) Aux termes de l'art. 397a CC, une personne majeure ou interdite peut être
placée ou retenue dans un établissement approprié lorsque, en raison de maladie mentale, de



faiblesse d'esprit, d'alcoolisme, de toxicomanie ou de grave état d'abandon, l'assistance
personnelle nécessaire ne peut lui être fournie d'une autre manière (al. 1). Il y a lieu de tenir
compte des charges qu'impose à son entourage la personne en cause (al. 2), qui doit être
libérée dès que son état le permet (al. 3). La privation de liberté à des fins d'assistance est
une mesure tutélaire spéciale qui prend place dans le Code civil à côté de la tutelle
proprement dite (Deschenaux/Steinauer, Personnes physiques et tutelle, 4 ème édition,
2001, n. 1157, p. 433); comme en matière d'interdiction et de mise sous conseil légal, il
convient de distinguer la cause de la privation de liberté de la condition de cette mesure
(Deschenaux/Steinauer, op. cit., n. 1163, p. 435). S'agissant d'une mesure provisoire, il
suffit que la cause et la condition soient réalisées à première vue. La privation de liberté ne
peut être décidée que si, en raison de l'une des causes mentionnées de manière exhaustive à
l'art. 397a al. 1 CC, l'intéressé a besoin d'une assistance personnelle, c'est-à-dire présente un
état qui exige que des soins lui soient donnés et qu'une protection au sens étroit lui soit assu-
rée. Il faut encore que la protection nécessaire ne puisse être réalisée autrement que par une
mesure de privation de liberté, c'est-à-dire que d'autres mesures, telles que l'aide de
l'entourage, l'aide sociale ou un traitement ambulatoire, aient été ou paraissent d'emblée
inefficaces (Deschenaux/Steinauer, op. cit., nn. 1169 ss, pp. 437-438; FF 1977 III, pp.
28-29; JT 2005 III 51). Il s'agit là du principe de proportionnalité. Celui-ci exige que les
actes étatiques soient propres à atteindre le but visé, justifiée par un intérêt public
prépondérant, et qu'ils soient à la fois nécessaires et raisonnables pour les personnes
concernées. Une mesure restrictive est notamment disproportionnée si une mesure plus
douce est à même de produire le résultat escompté. L'atteinte, dans ses aspects matériel,
spatial et temporel, ne doit pas être plus rigoureuse que nécessaire (TF 5A_564/2008 du 1er
octobre 2008). b) En l'espèce, de l'avis des Dr Denis Conte et Rodrigue Stettler du Service
de médecine interne du CHUV, le recourant n'est pas en mesure de vivre seul sans danger
dans son appartement. Vu l'instabilité de son équilibre, il est exposé à un risque important
de chute qui s'est d'ailleurs réalisé à plusieurs reprises. A cela s'ajoute que le recourant
présente des troubles cognitifs qui évoluent sous forme de syndrome démentiel débutant
constitué dont l'origine est vraisemblablement une atteinte neuro-dégénérative dans le cadre
d'une probable maladie d'Alzheimer et qu'il en résulte une négligence de son hygiène
corporelle et un risque, sans intervention externe, de maltraitance involontaire. Dans ces
conditions, un maintien à domicile, fût-ce avec l'aide du CMS, n'est pas envisageable. Le
recourant prétend qu'aucune maladie mentale n'a été diagnostiquée à son sujet, à tout le
moins pas d'une gravité justifiant une privation de liberté. Or dans ce domaine, la maladie
mentale doit être comprise au sens du langage courant et non pas au sens médical du terme;
elle correspond à une notion de droit (Spirig, Zürcher Kommentar, n. 26 ad art. 397a CC;
Basler Kommentar, n. 21 ad art. 369 CC) Une telle maladie existe dans les cas où des
symptômes psychiques ou des modes de comportement apparaissent, présentant un
caractère singulier ou frappant et donnant à celui qui connaît l'intéressé l'impression qu'il est
sujet à des perturbations sérieuses, l'effet de la maladie sur l'entourage social étant décisif
(Spirig, op. cit., nn. 27 et 28 ad art. 369 CC). En l'espèce, les troubles affectant le recourant,
qui se manifestent par des erreurs dans la prise de médicaments, des persévérations dans le
discours, l'incapacité de s'occuper de ses affaires financières et des pertes de mémoire et qui
ont permis d'évoquer un syndrome démentiel débutant constitué, correspondent à une
maladie mentale. Le recourant soutient encore qu'il n'y aurait pas d'urgence à rendre une
décision de placement à des fins d'assistance dès lors que neuf jours se sont écoulés entre le
certificat médical établi par le Dr. Stettler et la requête adressée par l'assistant social



Yves-Laurent Tschan à la justice de paix. Un tel délai, s'il est regrettable, n'a cependant rien
d'extraordinaire et, surtout, n'ôte rien à la nécessité d'éviter un retour du recourant à son
domicile où il est exposé à certains dangers. Le recourant soutient enfin que la mesure
entreprise serait disproportionnée. Il est toutefois établi que le CMS n'est plus en mesure de
lui fournir à son domicile l'aide dont il a un impérieux besoin eu égard aux troubles dont il
est affecté. Contrairement à ce que prétend le recourant, le rapport établi le 1 er octobre
2009 par deux médecins du Service de gériatrie et de réadaptation gériatrique du CHUV ne
préconise pas de mesures alternatives. Vu les risques de chutes auxquels il est exposé et les
soins particuliers dont il a besoin, liés notamment à son hygiène, à sa sonde vésicale et à ses
déplacements, il n'existe pas d'alternative à l'entrée du recourant dans un établissement
médico-social. Au vu de ce qui précède, l'existence de l'une des causes de privation de
liberté à des fins d'assistance prévue par l'art. 397a al. 1 CC est avérée et le recourant a, en
raison des troubles dont il souffre, besoin d'une assistance personnelle et de soins ne
pouvant lui être fournis que dans un cadre institutionnel approprié à sa situation. C'est donc
à bon droit que la justice de paix a ordonné le placement à des fins d'assistance à titre
provisoire de L.________. B. Interdiction provisoire

E. 5
a) L'autorité tutélaire peut priver provisoirement de l'exercice des droits civils la personne à
interdire et lui désigner un représentant (art. 386 al. 2 CC). La procédure d'interdiction
provisoire est régie par les art. 380a et 380b CPC, dispositions consacrant pour l'essentiel
les principes dégagés par la jurisprudence. La décision d'interdiction provisoire est
susceptible du recours prévu à l'art. 380b CPC, adressé à l'autorité de surveillance dans un
délai de dix jours dès sa communication (JT 1979 III 127; Breitschmid, Basler Kommentar,
3 ème éd., 2006, n. 26 ad art. 386 CC, p. 1887; Schnyder/Murer, Berner Kommentar, n. 152
ad art. 386 CC, pp. 811-812). Ce recours, ouvert au dénoncé ainsi qu'à tout intéressé,
s'instruit selon les formes du recours non contentieux prévues aux art. 489 ss CPC (art. 380b
al. 1 CPC). La Chambre des tutelles, compétente en vertu de l'art. 76 LOJV (Loi
d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979, RSV 173.01), peut réformer la décision
attaquée ou en prononcer la nullité (art. 498 al. 1 CPC). Le recours étant pleinement
dévolutif, elle revoit librement la cause en fait et en droit (JT 2003 III 35). Déposé en temps
utile par le pupille, le présent recours est recevable à la forme. Il en va de même de son
mémoire ampliatif et des pièces nouvelles déposées en seconde instance (art. 496 al. 2
CPC). b) En tant que privation provisoire de l'exercice des droits civils, la tutelle de l'art.
386 al. 2 CC suppose la réunion de plusieurs conditions formelles et matérielles. La justice
de paix doit ordonner cette mesure avec retenue, étant donné le préjudice qui peut en
résulter pour l'intéressé (Egger, op. cit., n. 8 ad art. 386 CC, p. 252). D'un point de vue
procédural, l'autorité tutélaire doit avoir au préalable ouvert une enquête formelle en
interdiction. A défaut, cette décision doit être prise en même temps que le prononcé de
retrait provisoire de l'exercice des droits civils, car celui-ci constitue en lui-même une
interdiction anticipée (ATF 57 II 3 c. 4, JT 1932 I 14; Schnyder/Murer, op. cit., nn. 78 et 84
ad art. 386 CC, pp. 790 et 794). Selon l'art. 380a al. 1 CPC, la justice de paix ne peut en
outre nommer un tuteur provisoire qu'après avoir entendu ou dûment cité le dénoncé. En
l'espèce, la Justice de paix du district de Lausanne, en qualité d'autorité tutélaire du domicile
du dénoncé (art. 3 al. 1 LVCC), était compétente à raison du lieu et de la matière (art. 376
al. 1 CC; 379 et 380a al. 1 CPC) pour rendre la décision querellée. L'autorité tutélaire a
formellement chargé le juge de paix d'ouvrir une enquête en interdiction civile et en
privation de liberté à des fins d'assistance à l'encontre de L.________ simultanément à



l'instauration d'une mesure de tutelle provisoire et elle a procédé à son audition le 21 janvier
2010. La décision entreprise est donc formellement correcte et peut être examinée quant au
fond.

E. 6
L.________ conteste sa mise sous tutelle provisoire. a) La privation provisoire de l'exercice
des droits civils suppose l'exis-tence, à première vue, d'un motif d'interdiction et non
seulement la vraisemblance de l'existence d'un tel motif (ATF 57 II 3, précité; ATF 86 II
139, JT 1961 I 34; Schnyder/Murer, op. cit., nn. 51 et 79 ss ad art. 386 CC, pp. 782 et 791
ss; Egger, op. cit., nn. 14 et 30 ad art. 386 CC, pp. 254 et 259). Par motif d'interdiction, on
en-tend la présence conjointe d'une cause et d'une condition d'interdiction : la situation per-
sonnelle de l'intéressé doit permettre d'envisager un cas d'interdiction et il doit exister un
besoin spécial de protection (Deschenaux/Steinauer, Personnes physiques et tutelles, 4 ème
éd., 2001, nn. 118-119, pp. 36-37). Il s'agit également de protéger la famille de l'interdit, ses
relations pécuniaires et les intérêts des tiers. Il faut enfin qu'il y ait péril en la demeure
(Schnyder/Murer, op. cit., n. 54 et 82 ad art. 386 CC; Stettler, Droit civil, Représentation et
protection de l'adulte, 1997, p. 183) et que la tutelle apparaisse comme le seul moyen pour
écarter ce danger (Schnyder/ Murer, op. cit., n. 83 ad art. 386 CC, p. 793; Riemer, Grundriss
des Vormundschaftsrechts, 1981, p. 81; ATF 113 II 386, c. 3b, JT 1989 I 623 et les
références citées). Cette règle découle du principe de la proportionnalité des mesures
tutélaires (Schnyder/ Murer, op. cit., nn. 12 et 65, 70 à 73 ad art. 386 CC, pp. 788 et 789).
Selon le principe de la subsidiarité, il faut, avant de prononcer l'interdiction provisoire,
examiner si d'autres mesures moins restrictives de liberté, telles que la curatelle ou le
conseil légal, ne seraient pas propres à sauvegarder les intérêts du dénoncé durant la
procédure d'interdiction. La privation provisoire de l'exercice des droits civils doit en effet
constituer une "ultima ratio" (Schnyder/Murer, op. cit., nn. 27 et 83 ad art. 386 CC, pp. 777
et 793). L'art. 369 CC prévoit que tout majeur qui, pour cause de maladie mentale ou de
faiblesse d'esprit, est incapable de gérer ses affaires, ne peut se passer de soins et secours
permanents ou menace la sécurité d'autrui, sera pourvu d'un tuteur. Les notions de maladie
ou faiblesse d'esprit, qui doivent être interprétées largement, recouvrent les troubles
psychiques caractérisés ayant sur le comportement extérieur de la personne atteinte des
conséquences évidentes, profondément déconcertantes pour un profane averti
(Deschenaux/Steinauer, op. cit., nn. 122 et 122a, pp. 37-38). b) Il résulte du rapport établi le
29 décembre 2009 par les Dr Conte et Stettler du Service de médecin interne du CHUV que
le recourant souffre de troubles cognitifs qui évoluent sous forme de syndrome démentiel
débutant constitué dont l'origine est vraisemblablement une atteinte neuro-dégénérative
dans le cadre d'une probable maladie d'Alzheimer. Contrairement à ce que prétend le recou-
rant, les affections diagnostiquées constituent à l'évidence, comme expliqué plus haut, un
état mental anormal entrant dans le cadre d'une maladie mentale au sens de l'art. 369 CC. Le
recourant soutient qu'une mesure d'interdiction provisoire ne s'impose pas d'urgence et
qu'aucun intervenant n'aurait préconisé une telle mesure. Il résulte toutefois du rapport
établi au mois de septembre 2009 par le CMS que le recourant a un besoin d'aide impérieux,
que son état de santé s'est péjoré et qu'il n'arrive pas à s'occuper de la gestion de ses affaires
financières, de la commande de ses médicaments et la maintenance de son appartement. Il
est non seulement assisté pour les actes de la vie quotidienne en relation avec son état de
santé physique, mais encore pour la gestion de ses affaires financières et de son courrier. 
Le besoin spécial de protection est donc également avéré dès lors que le recourant n'est pas
en mesure de prendre soin de lui-même et de ses affaires personnelles sans une aide



extérieure. A cela s'ajoutent les troubles de la mémoire et le syndrome démentiel débutant
dont il est affecté. Dans le cadre de la procédure de recours, L.________ a démontré qu'il
était apte à prendre des mesures pour sauvegarder ses intérêts. L'institution d'une curatelle,
mesure atténuée ne privant pas l'intéressé de l'exercice de ses droits civils (art. 417 al. 1
CC), permettrait au recourant de conserver une estime de soi. Ainsi, dans la mesure où le
recourant est prêt à accepter une curatelle et que rien n'indique qu'il refuserait de coopérer,
la cour de céans considère, en vertu du principe de proportionnalité, que l'institution d'une
mesure de curatelle combinée, à forme des art. 392 ch. 1 et 393 ch. 2 CC, est suffisante et
adéquate pour apporter au pupille l'aide dont il besoin et pour atteindre le but de protection
recherché durant l'enquête. Une mesure de curatelle volontaire serait quant à elle
insuffisante, une telle mesure pouvant être levée sur simple requête de l'intéressé. Comme le
cas du recourant devrait être confié à un professionnel et requiert une assistance personnelle
semblable à celle d'une tutelle, la Tutrice générale peut être désignée comme curatrice
nonobstant le ch. 2.2.2 de la Circulaire du no 3 du 6 juin 2006 sur l'Office du tuteur général
(CTUT, 29 juin 2009, n o 145). Au vu de ce qui précède, la décision entreprise, en tant
qu'elle institue une tutelle provisoire, doit être réformée, une curatelle combinée provisoire
étant instituée en faveur de L.________ et la Tutrice générale étant nommée curatrice provi-
soire.

E. 7
En définitive, le recours interjeté par L.________ contre la privation de liberté à des fins
d'assistance à titre provisoire doit être rejeté et le recours interjeté contre l'interdiction
provisoire doit être admis, les chiffres I et II du dispositif de la décision entreprise étant
réformés en ce sens qu'une curatelle combinée provisoire est instituée en faveur de
L.________ et que la Tutrice générale est désignée en qualité de curatrice provisoire. Le
présent arrêt peut être rendu sans frais (art 396 al. 2 in fine CPC et 236 al. 2 TFJC, Tarif du
4 décembre 1984 des frais judiciaires en matière civile, RSV 270.11.5). Quand bien même
il obtient partiellement gain de cause et a procédé par l'intermédiaire d'un mandataire
professionnel, le recourant n'a pas droit à des dépens de deuxième instance, la justice de
paix n'ayant pas qualité de partie, mais d'autorité de première instance
(Poudret/Haldy/Tappy, op. cit., n. 2 ad art. 396 CPC, p. 602 et n. ad art. 499 CPC, p. 766; JT
2001 III 121 c. 4). Par ces motifs, la Chambre des tutelles du Tribunal cantonal, statuant à
huis clos, prononce : I. Le recours contre la privation de liberté à des fins d'assistance est
rejeté. II. Le recours contre l'interdiction provisoire est admis et les chiffres I et II du
dispositif de la décision sont réformés comme il suit : I.- Institue une curatelle provisoire à
forme des art. 392 ch. 1 et 393 ch. 2 CC en faveur de L.________, né le 16 mai 1936.
II.-              Nomme la Tutrice générale, ch. de Mornex 32 à 1014 Lausanne, comme
curatrice provisoire. III. L'arrêt est rendu sans frais ni dépens. IV. L'arrêt motivé est
exécutoire. Le président :              La greffière : Du 17 juin 2010 Le dispositif de l'arrêt qui
précède est communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont
la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : ■ Me Cyrille Piguet (pour
L.________), ■ Mme la Tutrice générale, - Ministère public, et communiqué à : ■ Justice
de paix du district de Lausanne, par l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire
l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF
(loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100
al. 1 LTF). La greffière :
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